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PÊCHERIES INDUSTRIELLES DES MERS DE CHINE 

L'Industrie de la pêche en Cochinchine  
(L'Éveil économique de l'Indochine, 16 avril 1922) 

Une société vient de se former à Saïgon sous le nom de Pêcheries industrielles des 
mers de Chine. Les promoteurs sont M. Oscar-Émile Bertin, capitaine au long cours et 
Thai-Lu, négociant demeurant à Saïgon. La société est une société anonyme au capital 
de 100.000 piastres — siège social : 18, rue Lefèbvre à Saïgon. La société a pour objet 
la pêche en mer au moyen de chalutiers à vapeur pour l'approvisionnement en poisson 
frais des marchés de Saïgon, Cholon et autres localités, — la préparation du poisson 
salé et sèche — le traitement des déchets de poisson pour l'obtention de l'huile et de 
l'engrais de poisson et, en général, l’industrie moderne de la pêche et le commerce du 
poisson de mer dans toutes ses formes et applications.  

Nos lecteurs tonkinois connaissent pour la plupart M. Bertin, qui commanda 
longtemps le vapeur Sông-Ma de la maison P. A. Lapicque et Cie. Depuis de longs mois, 
il étudiait la question des pêcheries de mer en Cochinchine ; nul doute qu'il ne 
réussisse. Il serait utile pour cela que le port de Saïgon et le marché fussent dotés 
d'entrepôts frigorifiques. C'est avec Haiphong un des rares ports du monde, de quelque 
importance, qui n'en possèdent pas.  

Une initiative semblable à celle de M. Bertin, et où nous trouvons, parmi les 
promoteurs MM. Mallien et Théard, va prochainement doter Haïphong d'une entreprise 
similaire, mais entièrement française celle-là et montée avec des capitaux plus 
importants.  

Il y a longtemps que la question était à l'étude, car la richesse en poisson du golfe du 
Tonkin et, en particulier, de la baie d'Along, est proverbiale.  

Jusqu’ici, en présence des faibles moyens dont disposent les Annamites, seuls les 
Chinois exploitaient, en vertu d'une tolérance un peu excessive de notre part, ces 
richesses de ja mer — Les Japonais, fort intéressés par notre faune sous-marine, ont 
envoyé récemment deux bateaux-écoles de pêche.  

Seulement, les élèves ont si peu l'allure de pêcheurs et s'intéressent, à tant de détails 
géographiques qui n'ont rien à voir avec la pêche, que l'administration fera bien de 
suivre un peu de près ces intéressantes études.  

Quoiqu'il en soit, le temps semble maintenant proche où la colonie tirera un meilleur 
profit de ces richesses et où ce seront des Français et des Annamites qui en profiteront.  

Si la société en formation construit à Haïphong et à Hanoï des magasins frigorifiques 
et, pour le transport, un wagon frigorifique, l'abondance de poisson frais sera tant pour 
les Français que pour les Annamites, et les Chinois qui en sont si friands, une précieuse 
ressource culinaire. 

——————————— 

TÉLÉGRAMMES PARTICULIERS  
————— 

SAÏGON  
(L'Avenir du Tonkin, 27 juillet 1923) 

De notre corres. part., le 25 juillet, à 19 h. 15 
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Un non-lieu intervient dans l'affaire Bertin  
Un non-lieu vient d'être rendu par le juge d’instruction du premier cabinet, en faveur 

de Bertin, inculpé d’abus de confiance au préjudice de la Société des Pêcheries 
industrielles des mers de Chine.  

————————————— 

Société des Pêcheries industrielles des Mers de Chine  
(La Journée industrielle, 4 août 1923) 

Saïgon, 2 août. — L’assemblée extraordinaire tenue récemment, après avoir 
régularisé l’augmentation du capital, porté de 100.000 à 143.000 piastres, par 
l’émission de 430 actions de 100 piastres, a refusé d’approuver le rapport des 
commissaires aux comptes et les a révoqués de leurs fonctions. 

Elle a, en outre, décidé de liquider la société et de charger de cette opération 
MM. Fernand Beaumont et Victor Picquemal, tous deux à Saïgon, qui ont reçu tous 
pouvoirs à cet effet. 

——————————— 

Saïgon 
La vente du « Bassano » 

(L'Avenir du Tonkin, 1er octobre 1923) 

Le chalutier Bassano, provenant de la faillite de la Société des pêcheries industrielles 
des mers de Chine, fut vendu ce matin aux enchères par le ministère de M. Terrien, 
commissaire priseur.  

De nombreux acheteurs se présentèrent ; finalement, il fut adjugé pour 28.000 
piastres à M. Vincenot.  

——————————— 

Suite : 
Pêcheries industrielles de l'Indochine (1926).  

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/PIDIC.pdf

